
 

SECTEURS CENTRE
Nbre 

Equipes

1 ENTENTE FOOT 16 2

2 STADE RUFFECOIS 2 A Verdille A St Angeau A Aigre

3 MANSLE 2 Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 :

4 AIGRE 2

5 GJ ROULLACAIS 1 N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s
6 VERDILLE/BEAUVAIS 2 6 VERDILLE/BEAUVAIS 2 7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 4 AIGRE 2

7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 4 AIGRE 2 8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 2 STADE RUFFECOIS 2

8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 2 STADE RUFFECOIS 2 5 GJ ROULLACAIS 1 6 VERDILLE/BEAUVAIS 2

9 1 ENTENTE FOOT 16 2 3 MANSLE 2 3 MANSLE 2

10

15

DATE

A Gond Pontouvre A Ruffec A Entente Foot 16

Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 :

Nombre d'équipes max sur le plateau :

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 2 STADE RUFFECOIS 2 1 ENTENTE FOOT 16 2

7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 6 VERDILLE/BEAUVAIS 2 8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2

1 ENTENTE FOOT 16 2 7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 5 GJ ROULLACAIS 1

5 GJ ROULLACAIS 1 4 AIGRE 2 3 MANSLE 2

DATE DATE DATE

A Mansle A Rouillac A Verdille

Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 :

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

3 MANSLE 2 5 GJ ROULLACAIS 1 6 VERDILLE/BEAUVAIS 2

6 VERDILLE/BEAUVAIS 2 8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 2 STADE RUFFECOIS 2

7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 2 STADE RUFFECOIS 2 1 ENTENTE FOOT 16 2

4 AIGRE 2 1 ENTENTE FOOT 16 2 5 GJ ROULLACAIS 1

DATE DATE DATE

A Montignac A Ruffec A Aigre

Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 :

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 2 STADE RUFFECOIS 2 4 AIGRE 2

4 AIGRE 2 8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2 7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2

3 MANSLE 2 3 MANSLE 2 6 VERDILLE/BEAUVAIS 2

7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2 1 ENTENTE FOOT 16 2 5 GJ ROULLACAIS 1

DATE DATE DATE

A 3 Chênes Angoulême A A

Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 : Nombre terrains à 11 :

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

N° CLUBS

Reste à 

affecte

r

Nbre

Equipe

s

1 ENTENTE FOOT 16 2

2 STADE RUFFECOIS 2

3 MANSLE 2

4 AIGRE 2

5 GJ ROULLACAIS 1

6 VERDILLE/BEAUVAIS 2

7 SAINT ANGEAU/ANAIS 2

8 ENT ENTRE TOUVRE ET CHARENTE 2

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :

03-juin-23

Nombre d'équipes max sur le plateau :

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :

Nombre d'équipes max sur le plateau : Nombre d'équipes max sur le plateau :

11-mars-23DATE

Nombre d'équipes max sur le plateau :

#REF!

Catégorie U6 - U7 Secteur ROUILLACAIS

08-avr-23

10h

08-avr-23

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :

DATE
11-mars-23

DATE DATE
25 fev 25 fevr

PHASE 2

Organisation des plateaux

Charente

10h

10h

10h10h

10h

25-mars-23DATE

14h

Nombre d'équipes max sur le plateau : Nombre d'équipes max sur le plateau :

25-mars-23

06-mai-23

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :

06-mai-23

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :Nombre d'équipes max sur le plateau :

27-mai-23

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :

27-mai-23

10h

Nombre d'équipes max sur le plateau :


